
Objectifs de passation de cet examen

Présentation de l’examen

Public
Toutes personnes étrangères majeures souhaitant obtenir : 

Une carte de séjour pluriannuelle (objectif : niveau A2)
Une carte de résident (objectif : niveau B1)
La naturalisation française (objectif : niveau B2).

Modalités pratiques et inscription 

Un responsable et/ou un surveillant de l’examen
civique pour l’accueil des candidats et pour le
déroulement de l’épreuve. 

Moyens humains

Lieu(x) des sessions  
• Saint Nazaire 
• Rezé

• Carquefou
• La Roche sur Yon

Pré-requis

 d’inscription complétée + copie du titre de séjour par
mail à :
REZÉ - CARQUEFOU : accueil.nantes@cfp-
presquile.com 
ST NAZAIRE – LA ROCHE SUR YON : administratif@cfp-
presquile.com            

L’examen civique est un test pour évaluer la connaissance de la
société française, de ses valeurs et de son fonctionnement ;
conçu par le ministère de l’intérieur en 2025. Cet examen est
décliné en 3 versions différentes, selon vos démarches : 

Examen civique mention “carte de séjour pluriannuelle”
Examen civique mention “carte de résident”
Examen civique mention “naturalisation”

Examen Civique
Durée, rythme et date

Prévoir 1h30

Coût de la formation
• Examen civique : 80€
Règlement par espèce, virement bancaire ou paiement en
ligne/

L’examen civique prend la forme d’un QCM (question à choix
multiples) de 40 questions sur ordinateur, d’une durée de 45
minutes. Il comporte 2 parties :

28 questions de connaissances (25 minutes) (notions
détaillées par 5 thématiques), qui portent sur les principes
et valeurs de la République, le système institutionnel et
politique français, les droits et devoirs du citoyen, l’histoire,
géographie et culture française ainsi que vivre dans la
société française.
12 mises en situations (20 minutes) qui évaluent la capacité
du candidat à appliquer ces connaissances dans des
contextes réels (principes et valeurs de la République, et
droits et devoirs).

Seuil de réussite : 80% de bonnes réponses (32/40).

Informations pratiques pour se préparer à l’examen civique :
https://www.lefrancaisdesaffaires.fr/candidat/examen-
civique/presentation/
https://formation-civique.interieur.gouv.fr/fiches-par-
thematiques/

Lors d’un règlement par virement ou paiement en
ligne, merci  d’envoyer en même temps la fiche 

·Inscription individuelle précisant l’objectif (cf. fiche
inscription)
·Les droits d’inscription à l’examen civique sont fixés par le
centre de formation. Le CFP Presqu’île se réserve le droit
d’annuler une session si le nombre d’inscrits n’est pas suffisant.
·Vous devez impérativement avoir une adresse mail valide
pour recevoir votre convocation et votre attestation de
résultats.
·Toute inscription est ferme et définitive à réception de la
fiche d'inscription dûment complétée et de la copie d’une
pièce d’identité accompagnée du paiement intégral de la
prestation.
·Les dates de session et les périodes d’inscription sont fixées
par le centre de formation.

·Pour toute information, nous contacter au :
REZÉ- CARQUEFOU : 02.40.08.95.50 – 
Accueil.nantes@cfp-presquile.com
ST NAZAIRE – LA ROCHE SUR YON : 02.40.88.19.40 –
administratif@cfp-presquile.com
Consultez notre site internet : https://www.cfp-
presquile.fr/developpez-vos-competences/

Résultats : l’attestation des résultats dématérialisée, valable
sans limite de temps,  sera envoyée par mail, par la CCI dans
un délai de 24h à 48h (jours ouvrés).                                                           

Accessibilité aux personnes handicapées
Nos établissements sont accessibles aux personnes à
mobilité réduite.
• Postes informatiques adaptables pour les personnes
malvoyantes (amélioration de la lisibilité par l’agrandissant
des éléments affichés à l’écran).
• Une référente TH a participé à la formation des référents
handicap voulue par le Conseil Régional et organisée par le
CAFOC.

Maj : 10/12/2025

S
Examen sur ordinateur 
Sessions d’examen organisées tout au long de l’année

Texte officiel : arrêté du 10/10/2025 (JO : 12/12/2025)
Entrée en vigueur 01/01/2026

En s’inscrivant au test civique, le candidat est conscient qu’il
est en mesure de lire des propositions formulées par écrit et il
atteste être en capacité à le faire.

mailto:accueil.nantes@cfp-presquile.com
mailto:accueil.nantes@cfp-presquile.com
mailto:administratif@cfp-presquile.com
mailto:administratif@cfp-presquile.com
mailto:administratif@cfp-presquile.com
https://www.cfp-presquile.fr/developpez-vos-competences/
https://www.cfp-presquile.fr/developpez-vos-competences/

